


M. Joseph SOTTON, M. Jean-Marc THELISSON, Mme Marie-Christine THIVANT,  
Mme Sylvie THIZY, M. Gilles THIZY, Mme Lucie THOMAS, Mme Marie-Hélène THOMAS,  
M. Daniel TORGUES, M. Stéphane VALETTE, M. Alain VERCHERAND,  
Mme Anne-Françoise VIALLON, M. Maurice VINCENT, M. Enzo VIVIANI,  
M. Georges ZIEGLER 
 
Pouvoirs : 
Mme Michèle BISACCIA donne pouvoir à M. Jean-Michel PAUZE,  
Mme Marie-Christine BUFFARD donne pouvoir à Mme Christiane JODAR,  
Mme Catherine CHAPRON donne pouvoir à M. Joseph SOTTON,  
M. Marc CHASSAUBENE donne pouvoir à Mme Marie-Eve GOUTELLE,  
Mme Suzanne CHAZELLE donne pouvoir à M. Christian JULIEN,  
M. Paul CORRIERAS donne pouvoir à M. Denis CHAMBE,  
Mme Alexandra RIBEIRO CUSTODIO donne pouvoir à Mme Brigitte MASSON,  
Mme Marie-Dominique FAURE donne pouvoir à Mme Nicole AUBOURDY,  
M. Daniel JACQUEMET donne pouvoir à M. Jean-Pierre BERGER,  
M. Marc JANDOT donne pouvoir à M. Gilles PERACHE,  
M. Robert KARULAK donne pouvoir à M. Rémy GUYOT,  
M. Samy KEFI-JEROME donne pouvoir à M. Georges ZIEGLER,  
Mme Hélène LETIEVANT-PIBAROT donne pouvoir à Mme Anne-Françoise VIALLON,  
M. Julien LUYA donne pouvoir à Mme Babette LUYA,  
Mme Nathalie MATRICON donne pouvoir à M. Luc FRANCOIS,  
Mme Caroline MONTAGNIER donne pouvoir à Mme Delphine JUSSELME,  
M. Yves MORAND donne pouvoir à M. Yves PARTRAT,  
M. Marc ROSIER donne pouvoir à Mme Annick ROATTINO,  
M. Gérard TARDY donne pouvoir à Mme Eliane LEGROS,  
Mme Catherine ZADRA donne pouvoir à M. Claude LIOGIER 
 
Membres titulaires absents excusés : 
M. Michel BEAL, Mme Hélène BRUYERE, M. Gabriel DE PEYRECAVE,  
Mme Raphaëlle JEANSON, Mme Pascale MARRON, M. Florent PIGEON,  
Mme Joelle RICARD   
 
Secrétaire de Séance :  
Mme Emmanuelle CHAROLLAIS-CHEYTION 



 

 
 

DELIBERATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 01 DECEMBRE 2016 
 

DEPLOIEMENT DE LA FIBRE OPTIQUE - FONDS DE CONCOURS AVEC LE 
SIEL 
 

 
Conformément à ses statuts (article 2 notamment) et aux modalités définies par son Comité 
et son Bureau, le Syndicat Intercommunal d’Energie de la Loire (SIEL) peut faire réaliser des 
travaux pour le compte de ses adhérents. 
 
Par transfert de compétences, il assure la maîtrise d’ouvrage des travaux de déploiement de 
la fibre optique sur Andrézieux-Bouthéon. Il perçoit les subventions éventuellement 
attribuées par le Conseil Départemental de la Loire, le Conseil Régional Auvergne-Rhône-
Alpes, l’Union Européenne ou d’autres financeurs. 
 
Pour rappel, dans sa délibération du 11 octobre 2013, Saint-Etienne Métropole a validé, pour 
une durée de 6 ans, son adhésion au service public de réseaux et services locaux de 
communications électroniques (phase 1 de la compétence optionnelle du SIEL) ainsi que le 
lancement des études d’exécution (phase 2) du déploiement du réseau FTTH pour la 
commune d’Andrézieux-Bouthéon. Dans le processus de mise en œuvre, il est proposé 
d’approuver le lancement des travaux et d’autoriser le SIEL à engager les travaux (phase 3 
de l’adhésion à la compétence optionnelle). 
 
 
Le financement du projet se définit comme suit : 
 

Commune 
Cout de 
l’étude 

Cout des 
travaux 

Montant 
Total 

Part 
commune 

Part SEM 

Andrézieux-
Bouthéon 

212 480 € 2 656 000 € 2 868 480 € 1 434 240 € 1 434 240 € 

 
 
 
Le Conseil de Communauté, après en avoir délibéré : 

 
- approuve le fonds de concours avec le SIEL ainsi que le montant des travaux et 

la participation de la Communauté Urbaine, 
 

- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer 
toutes les pièces à intervenir, 

 

- la dépense correspondante sera imputée à l’opération THD - fonds de concours 
au SIEL chapitre 204. Les crédits correspondants sont prévus à l’autorisation 
de programme votée au conseil de communauté du 1er décembre 2016. 



Ce dossier a été adopté à l’unanimité avec 2 abstentions. 
  
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 

 
 

 

 


